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Identification de la période sur laquelle doit porter le questionnaire

Pour cela, déterminer en premier la date d’apparition de la diarrhée de votre enfant, puis la période d’exposition qui
correspond aux 7 jours précédant cette date, celle-ci étant exclue.

À défaut, s’il n’y a pas eu de diarrhée, identifier la date de diagnostic du SHU, puis la période d’exposition qui correspond
aux 15 jours précédant cette date, celle-ci étant exclue.

Pour chacune des parties A à F

● Commencer par inscrire les lieux dans lesquels vous avez l’habitude de réaliser vos achats, en précisant bien la ville où se
trouve ce lieu d’achat. Ces établissements seront alors numérotés de 1 à 4.

● Pour chaque tableau :

- pour les colonnes «Consommation» et «Conditionnement», cocher les items qui correspondent à vos choix ;

- pour la colonne «Marques », écrire en toutes lettres les marques des produits qui ont été consommés. Si besoin,
préciser ceux qui ont été « faits maison» ou de manière artisanale ;

- pour la colonne «Lieux d’achats», indiquer le numéro du lieu d’achat, ce numéro (de 1 à 4) fait référence au numéro
qui précède le nom de l’établissement où vous avez l’habitude de faire vos achats.

Pour la partie A :
● Pour la consommation de viande de porc, de poulet, de dinde ou autres viandes (cheval, canard, oie, caille, etc.), préciser

en toutes lettres les morceaux consommés : entrecôte, escalope, cuisse, abats…

Pour la partie B :
● Pour la consommation de pâté (autre), de saucisson (autre), de saucisses (autre), autres produits de charcuterie ou autres

produits à base de volaille, préciser le type et la nature du produit consommé (ex : saucisses sèches type rosette, pâté de
volaille).

Pour la partie C :
● Pour le conditionnement des produits laitiers, les produits emballés par le magasin (M) sont emballés dans un film

plastique sans logo, sans marque.
● Pour la consommation de fromages de chèvres, de brebis ou autres fromages, écrire en toutes lettres les fromages

consommés.

Pour la partie F :
● Pour chacun des repas pris à l’extérieur, lister tous les aliments consommés par repas.

Informations complémentaires

Dans cette dernière partie, nous vous invitons à noter des informations complémentaires que vous jugeriez utiles de nous
communiquer (ex : consommation d’un aliment non cité dans les tableaux précédents, survenue d’un événement particulier,
etc.).


